
Consulter/remplir le registre Santé et Sécurité au Travail

Il permet de signaler des risques significatifs pour la santé et la sécurité des personnels, des élèves et des
usagers. L’utilisation de l’un ou l’autre de ces registres dématérialisés est vivement encouragée.

Cette application permet d’informer en temps réel les chefs de service (notification automatique) et de
faciliter la réponse de ces derniers aux signalements. 

Les signalements effectués dans le RSST et les réponses qui y sont apportées sont visibles par tous les 
personnels de l’éducation nationale de la structure. 

Procédure :

1/ Connectez vous sur le site de l’académie de lyon : http://www.ac-lyon.fr

2/ A droite, sur la page du site, cliquez sur « Plus de boutons » :

3/ Sélectionnez : Santé, bien être et sécurité des personnels :

http://www.ac-lyon.fr/


4/ Cliquez ensuite ici :

5/ Vous devez vous connecter, avec vos identifiant académiques habituels.

6/ Après avoir accepté l’avertissement, choisissez :

7/ Vous pouvez alors consulter le registre, les réponses. Vous pouvez aussi saisir un signalement. La règle
à respecter est de rester factuel, et de ne pas nommer les personnes. Le nombre de caractère est limité. Il
faut être concis.

Bon courage et merci ! Pour le Snes, J. Derancourt


